
À une séance extraordinaire du conseil de la susdite municipalité tenue à la salle du conseil de l'Hôtel de Ville,
le mercredi 26 avril 2023 à 19h00, sont présents les conseillères et les conseillers suivants :

Mesdames Marie-Eve Denicourt, Julie Vadeboncoeur et Anne-Sylvie Forney ainsi que messieurs Stéphane
Vézina, Florent Raymond et Jean-François Berthiaume, sous la présidence de monsieur Yves Barrette, maire.

Est aussi présent : le directeur général et greffier-trésorier monsieur Marc-Antoine Lefebvre.

ORDRE DU JOUR :

1. Ouverture de la séance et déclaration d'intérêts

2. Approbation des prévisions budgétaires 2023 pour le service de transport adapté aux personnes
handicapées

3. Embauche de deux employés saisonniers aux travaux publics

4. Levée de la séance

 

 

 

 

 

Marc-Antoine Lefebvre                                                                                                 Yves Barrette 
Directeur général et greffier-trésorier                                                                              Maire                         

 

1.

Les membres présents à l'ouverture de la séance formant quorum, l'assemblée est déclarée
régulièrement constituée par le maire, monsieur Yves Barrette à 19h00.

Ouverture de la séance et déclaration d'intérêts

2.

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports du Québec oblige toutes les municipalités du
Québec à offrir un service de transport adapté pour les personnes handicapées résidant sur leur
territoire;

CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires 2023 soumises par l'orga nisme mandataire, soit la Ville
de Saint-Jean-sur-Richelieu, à l'égard du service de transport adapté aux personnes handicapées;

CONSIDÉRANT QUE ces prévisions fixent à 17 530 $ la contribution financière à être versée par la
municipalité de Saint-Alexandre pour le transport adapté aux personnes handicapées;

Il est proposé par le conseiller Jean-François Berthiaume, appuyé par le conseiller Stéphane Vézina
et résolu :

QUE la municipalité de Saint-Alexandre nomme la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu en tant
qu'organisme mandataire pour l'année 2023;

QUE soient approuvées, telles que soumises, la grille tarifaire et les prévi sions budgétaires du
service de transport adapté aux personnes handicapées du Haut-Richelieu, lesquelles fixent à 17
530 $ la contribution financière à être versée par la municipalité de Saint-Alexandre, et d'en autoriser
le paiement.

Adoptée à l'unanimité

23-04-93 Approbation des prévisions budgétaires 2023 pour le service de transport adapté aux
personnes handicapées

3.

Il est proposé par la conseillère Julie Vadeboncoeur, appuyée par le conseiller Florent Raymond et
résolu d'embaucher madame Aurélie Frey et monsieur Patrick Rivet à titre d'employés aux travaux
publics pour la saison estivale 2023.

Adoptée à l'unanimité

23-04-94 Embauche de deux employés saisonniers aux travaux publics

4.

Il est proposé par la conseillère Marie-Eve Denicourt et unanimement résolu que l'ordre du jour étant
épuisé, la séance soit levée à 19h05.

23-04-95 Levée de la séance



 

 

 


